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Cette instruction n'abroge aucune instruction. 
Cette instruction modifie : 
DGPE/SDC/2016-833 du 27/10/2016 : Dispositif de garantie dans le cadre du Pacte de 
consolidation et de refinancement des exploitations agricoles (PCREA) annoncé par le 
Gouvernement le 4 octobre 2016 en faveur de l’ensemble des secteurs agricoles.
Nombre d'annexes : 1

Objet  :  Modification  du  dispositif  de  garantie  dans  le  cadre  du  Pacte  de  consolidation  et  de
refinancement  des exploitations agricoles (PCREA) annoncé  par  le  Gouvernement  le  4  octobre
2016 en faveur de l’ensemble des secteurs agricoles : prolongation de la phase de dépôt des dossiers
et précision quant au calcul de l'augmentation du taux de créances pour les CUMA.

Destinataires d'exécution

DRAAF
DDT(M)
Directeur Général de FranceAgriMer

Résumé : La présente instruction modifie les modalités de mise en œuvre d’un fonds d’allégement 
des charges (FAC) visant à prendre en charge le coût de la garantie de nouveaux prêts de 
renforcement du fonds de roulement ou de restructuration des prêts existants. L'aide est créée au 
titre du règlement cité ci-après dans les textes de référence.

Textes de référence :Règlement (UE) n° 1408/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif
à l’application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides de minimis dans le secteur de l'agriculture, dit « règlement de minimis agricole ». 
Règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l’application des 
articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis. 



Afin  de  venir  en  aide  aux  agriculteurs,  le  Pacte  de  consolidation  et  de
refinancement des exploitations agricoles (PCREA) annoncé le 4 octobre 2016
par le Gouvernement, prévoit notamment la mise en place d’un dispositif  de
Fonds d’allégement des charges (FAC) visant à. Ce dispositif a déjà été présenté
dans l'instruction technique DGPE/SDC/2016-833 du 27/10/2016.  

Le 18 novembre 2016, le Gouvernement a annoncé le report de la date de dépôt
de demande de prise en charge de la garantie par l’État du 31 décembre 2016
au  31  mars  2017.  Par  conséquent,  l'instruction  technique  référencée
DGPE/SDC/2016-833 en date du 27 octobre 2016 est modifiée pour tenir compte
de cette prolongation de la  date de dépôt  des dossiers  et  pour  préciser  les
modalités de calcul de l'augmentation du taux de créances pour les CUMA.

Veuillez trouver, ci-après, la décision INTV-GECRI-2016-61 de FranceAgriMer en
date du 23 novembre 2016 qui précise les modifications apportées à la décision
INTV-GECRI-2016-53 du 27 octobre 2016 relative à la mise en place du dispositif
FAC  visant  à  prendre  en  charge  le  coût  de  la  garantie  pour  les  prêts  de
renforcement du fonds de roulement ou de restructuration de l'endettement à
destination  de  l'ensemble  des  agriculteurs  dans  le  cadre  du  pacte  de
consolidation et de refinancement des exploitations agricoles mis en place par le
Gouvernement en 2016. 

Le reste est sans changement.
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